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Les utilisateurs du Service de transfert sécurisé de fichiers GDTSTF peuvent maintenant avoir accès à cette 
application en utilisant l’identifiant unique du Bureau municipal. Ce service s'adresse aux municipalités qui ont un 
système informatique de gestion des permis de construction. Elles peuvent ainsi transférer, sous forme de fichiers 
au lieu du formulaire en ligne, les données demandées par le Règlement sur les renseignements relatifs à la 
réalisation de travaux requérant un permis de construction. 
 
 
 

 

L’accès à GDTSTF est maintenant intégré à l’identifiant unique 

Tous les utilisateurs déjà inscrits à GDTSTF doivent maintenant entrer leur identifiant et leur mot de passe du Bureau 
municipal dans la fenêtre « Accès aux services transactionnels intégrés » du portail afin d’accéder à cette application.  
Il faut suivre les étapes suivantes pour accéder à GDTSTF. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Accès au Bureau municipal 
www.portail.mamr.gouv.qc.ca

 
1  Accueil 

 
Les utilisateurs doivent d’abord accéder à la 
page d’accueil du Bureau municipal. Ils 
inscrivent leur nom d’utilisateur et leur mot 
de passe dans la fenêtre d’accès aux services 
transactionnels intégrés puis ils cliquent sur le 
bouton Valider.  
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2  Accès au Service de transfert  
sécurisé de fichiers GDTSTF 
 
À la suite de la validation du nom 
d’utilisateur et du mot de passe, le Bureau 
municipal affiche la page d’accueil 
personnalisée de l’usager. Dans cette page, 
l’utilisateur pointe le curseur de sa souris sur 
le sigle GDT dans le menu personnalisé des 
services en ligne des ministères et 
organismes. Un menu s’ouvre alors à droite et 
l’utilisateur clique sur le sigle GDTSTF. 
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3  Identification de l’organisme 
 
La page qui s’ouvre comprend l’identification 
de l’organisme municipal et du responsable 
municipal autorisé à effectuer des transferts 
de fichiers. 
 
La suite de cette page permet de joindre les 
fichiers et de les transmettre à GDT. 

  
 
Par la suite, l’utilisateur doit joindre les fichiers à transmettre à la Régie du bâtiment en procédant de la façon 
indiquée dans le guide d’utilisation de GDTSTF à partir de l’étape 4.  
 
 

 
 
  

 Pour obtenir de l’information sur l’accès à GDTSTF, 
 veuillez communiquer avec le service aux usagers  
 du Bureau municipal. 
 

SERVICE AUX USAGERS 
Bureau municipal

Téléphone : (418) 691-2066 
Courriel : portail@mamr.gouv.qc.ca
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